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  AMENDEMENT  N° 193 
 

présenté par 
M. GREMETZ, Mmes FRAYSSE, JACQUAINT 

et les membres du groupe Communistes et Républicains 
 

---------- 
ARTICLE PREMIER 

(Art. L.O. 111-3 du code de la sécurité sociale) 

 

Compléter le I de cet article par le paragraphe suivant : 

« C) Figurent également dans les lois de financement de la sécurité sociale, les 
dispositions :  

« 1° Présentant pour les années à venir les programmes de qualité et d'efficience relatifs 
aux dépenses et aux recettes de chaque branche de la sécurité sociale ; ces programmes comportent 
un diagnostic de situation, des objectifs retracés au moyen d'indicateurs précis dont le choix est 
justifié, une présentation des moyens mis en oeuvre pour réaliser ces objectifs et l'exposé des 
résultats atteints lors des deux dernières années civiles écoulées et, le cas échéant, lors de l'exercice 
en cours ;  

« 2° Rendant compte de la mise en oeuvre des dispositions de la loi de financement de la 
sécurité sociale de l'année en cours et des mesures de simplification en matière de recouvrement des 
recettes et de gestion des prestations de sécurité sociale mises en oeuvre au cours de cette même 
année ; 

« 3° Détaillant, par catégories et par branches, la liste et l'évaluation des recettes de 
l'ensemble des régimes obligatoires de base et, de manière spécifique, du régime général et des 
régimes de non salariés ; 

« 4° Énumérant l'ensemble des mesures de réduction ou d'exonération de cotisations ou de 
contributions de sécurité sociale affectées aux régimes obligatoires de base ou aux organismes 
concourant à leur financement et de réduction de l'assiette ou d'abattement sur l'assiette de ces 
cotisations et de contributions, présentant les mesures nouvelles introduites au cours de l'année 
précédente et de l'année en cours et évaluant l'impact financier de l'ensemble de ces mesures, en 
précisant les modalités et le montant de la compensation financière à laquelle elles donnent lieu ; 
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« 5° Détaillant les mesures ayant affecté les champs respectifs d'intervention de la sécurité 
sociale, de l'État et des autres collectivités publiques ;  

« 6° Précisant le périmètre de l'objectif national de dépenses d'assurance maladie et sa 
décomposition en sous-objectifs, et analysant l'évolution, au regard des besoins de santé publique, 
des soins financés au titre de cet objectif ; 

« 7° Présentant, pour la dernière année écoulée, le compte définitif et, pour l'année en 
cours et l'année suivante, les comptes prévisionnels des organismes qui financent ou gèrent des 
dépenses relevant de l'objectif  national de dépenses d'assurance maladie ; 

« 8° Justifiant l'évolution des recettes et des dépenses et détaillant l'impact, au titre de 
l'année et, le cas échéant, des années suivantes, des mesures contenues dans le projet de loi de 
financement sur les comptes des régimes de base et des organismes concourant à leur financement ; 

« 9° Présentant, pour la dernière année écoulée, les tableaux d'équilibre par branche de 
l'ensemble des régimes obligatoires de base ainsi que les comptes par branche du régime général. 
La Cour des comptes émet un avis sur la cohérence de ces tableaux d'équilibre. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Par cet amendement, il s’agit d’introduire au sein du PLFSS, dans sa partie normative, 
plusieurs éléments détaillant les priorités fixées en matière de protection sociale. C’est un 
amendement de principe qui vise à tirer les conséquences de la décision du Conseil constitutionnel 
qui dénie toute valeur législative aux annexes de la loi de financement de la sécurité sociale : il 
convient, en conséquence, de les réintégrer dans le corps même du texte des lois de financement de 
la sécurité sociale. 


